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LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

LISTE DES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) THEMATIQUES

1:5 000

Zone urbaine (U)

Ua – Noyaux anciens des centres-bourgs

Ub – Extensions denses et semi-denses (comprenant les sous-secteurs Ub1 et Ub2) des centres-bourgs
Uc – Secteur de densité modérée en continuité du bourg

Ud – Secteur de densité modérée en discontinuité du bourg

Ue – Secteur semi-dense à vocation d’équipements d’intérêt collectif et de services publics
Up – Secteur d’activités portuaires

Utc – Secteur à vocation touristique (camping/caravaning)
Uth – Secteur à vocation touristique (complexe hôtelier/village-vacances)

Ux – Secteur à vocation d’activités secondaires et tertiaires

Zone à urbaniser (AU)

Zone agricole (A)

Zone naturelle (N)

1AUe – Secteur à urbanisation immédiate à vocation d’équipements d’intérêt collectif et de services publics

1AUh – Secteur à urbanisation immédiate à vocation d’habitat
1AUx – Secteur à urbanisation immédiate à vocation d’activités économiques

2AUh – Secteur à urbanisation différée à vocation d’habitat

2AUhrn – Secteur à urbanisation différée, à vocation d’habitat, après révision du PPRN et après modification ou révision du PLUi
2AUxrn – Secteur à urbanisation différée à vocation d’activités économiques après révision du PPRN et après modification ou révision du PLUi

A – Secteur à vocation agricole

Aor – Secteur à vocation aquacole et conchylicole en espaces remarquables
Ap – Secteur à vocation agricole protégée

Ar – Secteur à vocation agricole en espaces remarquables

N – Secteur naturel

Nc – Secteur naturel autorisant le stationnement temporaire de caravanes
Ne – Secteur naturel à vocation d’équipement d’intérêt collectif et de services publics

Nep – Secteur naturel accueillant les stations d’épuration

Neq – Secteur naturel à vocation d’activités équestres
Njf – Secteur naturel autorisant le regroupement de jardins familiaux

Nl – Secteur naturel à vocation d’équipement de sports et de loisirs
Nr – Secteur naturel en espaces remarquables

Ntc – Secteur naturel à vocation touristique (camping/caravaning)

Nth – Secteur naturel à vocation touristique (complexe hôtelier/village-vacances)
Nx – Secteur naturel à vocation d’activités commerciales

Limite de zone

Risques naturels

Périmètre soumis au risque d'inondation (remontée de nappe)

Prescriptions

Protection du Patrimoine végétal

Protection du Patrimoine bâti

Eléments du paysage, sites et secteurs à protéger

Zones humides

Boisements d'intérêt

Clos et jardins d'intérêt

Parcs

HaieD D D D

Alignement d'arbres

Arbre

. . . .

. . . .

. . . .

Espaces boisés classés

Linéaire commercial à protéger

Orientations d'Aménagement et de Programmation

Sectorielles

Thématiques

Emplacements réservés

Servitudes dans l'attente d'un projet d'aménagement global

N° Destination Superficie Bénéficiaire

ER-A10 CRÉATION D'UNE AIRE DE STATIONNEMENT 847,91 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-B10 RD201 CRÉATION D'UNE VOIE PARTAGÉE 61832,48 m² Département de la Charente-Maritime

ER-C10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DU PETIT BREUIL288,27 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-D10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES EMBRUNS170,63 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-E10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES POTERRES55,21 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-F10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DU PHARE200,46 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-G10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES ALGUES179,31 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-H10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES BREUILS267,65 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-I10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES CAILLAUDS172,71 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-J10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES FANTAISIES2,98 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-K10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE PASTEUR234,79 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-L10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DE LA CÔTE SAUVAGE39,8 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-M10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES ACACIAS34,86 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-N10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) AVENUE DE SAINTE-MARIE314,91 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-O10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES CLOS241,91 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-P10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES CHEMINS VERTS416,41 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-Q10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT)CHEMIN DE LA CROIX DE LA MINE46 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-R10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DU BOIS FLEURY192,1 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-S10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) AVENUE ALBERT SARRAUT101,93 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-T10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES JARDINS255,68 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-U10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DE LA LORIEUSE265,95 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-V10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DE LA CHAPELLERIE435,1 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-W10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE CHARLES DE GAULLE1981,61 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-X10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES GOGUETTES1856,32 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-Y10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DE LA PALISSE1550,06 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-Z10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES FONDS DES BOIS1172,77 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AA10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DE LA TERRE445,17 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AB10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) PETITE RUE DE LA GRAND VALLÉE202,26 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AC10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) IMPASSE DU PURAIS10,75 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AD10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DU 19 MARS 1962175,58 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AE10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES PINS686,51 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AF10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES GRANDES GOGUETTES689,63 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AG10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES BRAGAUDS2725,36 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AH10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES PEUPLIERS97,31 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AI10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES BOSSES À LA MÉRENTE128,07 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AJ10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES CHARBONNIÈRES209,26 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AK10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE DES CAILLAUDS8,19 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AL10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (ALIGNEMENT) RUE TOIRAS114,63 m² Commune de Rivedoux Plage

ER-AM10 CRÉATION D'UNE VOIRIE (COLLECTE DES DÉCHETS)229,93 m² Commune de Rivedoux Plage

Numéro Désignation

Th19 Paysage: intégration des installations de plage

Th20 Commerces


